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Mme Caroline Persoons.- Nous avons appris par la presse la décision du gouvernement de bâtir des logements sociaux et moyens sur le terrain des Dames blanches.

Il me paraît logique que la Région envisage un tel projet sur un terrain appartenant à la SLRB. En

outre, un PPAS existe depuis plusieurs années, lequel a été développé sur la base d'une étude d'urbanisme complète. Il y a là, par conséquent, une opportunité pour le gouvernement bruxellois.

Je ne critiquerai pas le projet de construction de nouveaux logements sociaux et moyens à Woluwé-

Saint-Pierre. Cette commune compte en effet 1.000 logements sociaux, soit un taux de 5,6%, dans

le parc communal. Il faudrait donc pouvoir augmenter ce parc.

Néanmoins, le nombre de logements annoncés et l'absence de concertation avec la commune et la société d'habitations sociales de la commune me paraissent choquants.
Vous avez annoncé que vous envisagiez d'ériger sur ce terrain un bon millier de logements, "le plus gros projet du Plan régional" d'après la presse. Logements sociaux et moyens se répartiraient l'espace disponible à 50/50. La construction et le projet d'urbanisation feront l'objet d'un appel d'offres.

Vous avez aussi expliqué que vous avez dû batailler ferme pour lever les réticences locales présentes au sein du gouvernement. Celles-ci ne semblent pas avoir été levées, puisque le ministre Cerexhe a réagi négativement deux jours plus tard.

Que contient ce projet gouvernemental ? Une simple annonce de construction sans chiffres, sans budget ? Qu'est-ce qui a été clairement voté par le gouvernement bruxellois ?

Votre projet, tel qu'annoncé dans la presse, ne correspond pas du tout au PPAS actuel. Par conséquent, celui-ci devrait être modifié par la commune ou par le gouvernement pour cause d'utilité publique. Qu'est-ce qui est pressenti à ce niveau-là ?

En dehors de ces questions, j'aimerais avancer certains sujets sur lesquels il me semble important de réfléchir et de se positionner :

1. Une vision globale du logement, à l'échelle communale également. Je m'étonne qu'il n'y ait pas eu de concertation avec la commune ni avec la société de logement social de la commune - où se dessinent des projets pour augmenter le parc d'habitations -, ni avec le CPAS qui mène  également de bons projets au niveau du logement. Quels ont été vos contacts avec les responsables des habitations sociales, avec la commune ? 

2. Le nombre de logements : le chiffre de 1.000 logements à cet endroit-là est trop important. Il fait fi du PPAS existant, mais aussi de la situation du terrain, qui longe la Forêt de Soignes, est enclavé et fort en pente... Il ne tient pas compte non plus du bâti existant. Les déclarations de Philippe Moureaux, disant qu'il s'agissait d'un quartier de villas avec piscines, témoignent de sa méconnaissance du quartier, qui est composé de petites maisons unifamiliales, avec  effectivement quelques belles villas, mais aussi des immeubles de logements sociaux. Le PPAS  actuel prévoit la construction de quelque 150 logements. Le différentiel est très important entre ce chiffre et les 1.000 logements annoncés. Cela impliquera probablement une révision du PPAS. Mais il faut aussi tenir compte de l'économie générale de ce PPAS. Vos annonces, ainsi que les  réactions de Benoît Cerexhe, ressemblent à un coup de bluff politique à la veille des élections, indifférent aux normes urbanistiques existantes. Allez-vous les respecter ou les modifier ? Comment envisagez-vous cette modification éventuelle ?

3. La qualité des projets. Plusieurs débats sur le sujet ont eu lieu en commission du Logement, ainsi qu'en séance plénière, sous le leitmotiv "pas n'importe où et pas n'importe quoi". Il faut des  rojets de qualité, qui respectent le caractère du quartier, le bâti environnant et une transition avec le bâti existant, et qui soient également très attentifs aux problèmes de mobilité liés au caractère enclavé du terrain. 

4. La consultation de la commune, des riverains, de la société de logement social de Woluwé-Saint- Pierre. Le conseil communal, que j'ai interrogé à ce sujet, m'a répondu qu'il n'y avait eu aucune concertation. Ni l'échevin De Keyser, cdH, ni le bourgmestre n'avaient entendu parler du projet. Les réactions des riverains sont également très nombreuses. Sans tomber dans le syndrome nimby, il faut associer et informer pleinement les riverains, qui sont déjà très fortement  incommodés par le bruit des avions. 

5. Le manque cruel de places d'hébergement et de petites structures pour les personnes handicapées en Région bruxelloise. Dans le cadre du projet urbanistique qui se dessine sur ce grand terrain, il serait très positif de prévoir soit des logements adaptés pour les personnes  handicapées grandement dépendantes, soit de permettre le développement d'une Entreprise de travail adapté (ETA). Jeudi prochain sera traitée en commission la proposition de Didier Gosuin, que j'ai co-signée, relative à l'affectation d'une partie des réserves foncière régionales à certains équipements. Je demande au gouvernement d'être attentif à ce problème. 

Le conseil communal de Woluwé-Saint-Pierre a voté à mon initiative, par trente "oui" et trois abstentions, une motion qui reprend les différents points que j'ai nommés, à savoir : le respect de l'économie générale du PPAS concernant les Dames blanches, l'association pleine et entière de la commune, de la société de logement social et des habitants, ainsi que la prise en considération de la situation, pour éviter les problèmes de densification excessive et de mobilité.

Mme Françoise Dupuis, secrétaire d'Etat.- Je me réjouis de ce débat, que je veux pacifique, nonobstant certains propos que j'ai entendus.

Je voudrais saluer la régularité trimestrielle - j'ai fait mes calculs - du groupe MR qui, régulièrement, produit une Cassandre à propos de l'évolution du Plan régional. C'est sympathique.

Mais il n'y a aucun problème, j'ai le temps. Du moins un peu de temps, pas beaucoup.0:26:26.000
Ces interpellations sont quelque peu contradictoires. Sur quoi interpellez-vous si rien ne se passe ?

Soit il se passe des choses et elles ne vous plaisent pas, soit rien ne se passe, mais comment  dénoncer l'immobilisme dans ce cas ? 
Votre "longue marche" d'interpellations me permet de faire régulièrement le point sur un processus en mouvement. J'aimerais que vous m'en donniez acte.

Le Moensberg se situe à Uccle et non pas à Ixelles, M. De Wolf. Le projet ixellois auquel vous faites référence est le projet Ernotte. Etant donné le nombre considérable de projets, ils portentchacun un nom.

II est vrai qu'aucun de ces deux sites n'est situé à Etterbeek, ce qui est regrettable. Il n'y a plus de place à Etterbeek, contrairement à Woluwé-Saint-Pierre.

M. Vincent De Wolf.- Nous avons construit énormément de logements sociaux au cours des dix dernières années.

Mme Françoise Dupuis, secrétaire d'Etat.- Je dis simplement que la commune de Woluwé-Saint-Pierre n'est pas disposée à accueillir davantage de logements sociaux.

M. Vincent De Wolf.- Vous devez avoir l'honnêteté intellectuelle de reconnaître que nous avons réurbanisé les casernes Rolin, que nous travaillons sur le site de l'Arsenal et que nous avons construit plusieurs centaines de logements sociaux depuis dix ans.

Mme Françoise Dupuis, secrétaire d'Etat.- A Woluwé-Saint-Pierre, où il y a de la place, il n'y a pas eu de réponse aux sollicitations. La société de logement et la commune ne nous a pas répondu et personne n'a fait de proposition.

Vos qualités d'historien sont elles aussi sujettes à caution quand vous affirmez que le Plan logement a été approuvé par le gouvernement précédent, M. De Wolf. Le gouvernement précédent n'a pris aucune décision. Tout au plus a-t-il poliment pris acte d'un schéma d'action, à la veille des élections.

Cela a présenté l'immense avantage de permettre à la nouvelle majorité de capitaliser immédiatement sur un grand plan. Je voudrais clarifier pour M. Daems mes propos relatifs aux élections communales. Trois communes étaient notoirement en retard par rapport aux sollicitations que nous leur avions adressées : Schaerbeek, Anderlecht et Forest. Elles disposent toutes trois de terrains et n'ont pas jugé bon de travailler avec la Région. C'est à ce sujet-là que j'ai déclaré que les élections communales pourraient modifier la donne.

La donne a été clairement modifiée pour la commune d'Anderlecht, mais pas pour celle de Schaerbeek, qui demeure sourde à nos demandes, ni pour celle de Forest, qui éprouve visiblement quelque difficulté à se déterminer..000
Il ne s'agit pas du tout de ce que vous dites,que du contraire ; j'éprouvais des difficultés à travailler avec certaines communes MR et cela risque de continuer.

Revenons à l'interpellation concernant les Dames blanches. Ce terrain est d'une surface de près de 10 hectares et est propriété publique depuis 1927. Il est la dernière réserve foncière de la Société régionale du logement. Depuis 1989, dans des gouvernements bruxellois où le MR était présent via l'une ou l'autre de ses composantes, il n'a pas été possible de dégager pour ce terrain d'autre solution que de le vendre pour l'affecter à des constructions de standing. Je me réjouis d'entendre sur les bancs de l'opposition que l'idée d'y construire du logement social ou moyen a fait son chemin.

On a produit sous la législature précédente un terrain public pour la vente, qui était lié à des dispositions urbanistiques, afin que les promoteurs sachent où ils achètent. Le PPAS a été adopté par la commune préalablement à la vente. Il s'agit de 132 logements autorisés sur ce terrain de 10 hectares, dont 38 appartements dans un bloc de coin. La surface disponible restante est consacrée à 94 logements d'une superficie plus que confortable. C'est donc tout à fait inconciliable. C'est un autre projet dont il faut discuter. Nous sommes repartis sur de nouvelles bases.

Je reconnais une constance dans le chef du Mouvement réformateur par rapport à la vente de logements ou de terrains publics. Vous défendez encore et toujours la vente du patrimoine social. A Bruxelles, c'est une aberration.

Dès mon entrée en charge, il a été évident dans mon esprit que ce terrain ne serait pas vendu. Ineptie est le seul qualificatif qui me vient à l'esprit pour qualifier cette idée, et ce d'autant plus dans le contexte du Plan logement. En effet, comment demander à l'ensemble des pouvoirs publics d'affecter des terrains au Plan logement si vous-même vendez votre principale réserve foncière ?

Bien évidemment, à partir du moment où le terrain n'est plus vendu, le PPAS mis en place pour le valoriser en attirant un public financièrement aisé est naturellement obsolète. Il convient de le modifier.

L'utilité publique du projet justifie le recours à la procédure de l'article 54 du COBAT. Un projet de nature publique édifié sur un terrain public avec des crédits publics peut nécessiter l'adaptation du PPAS. Il s'agit de procédures qui ne sont ni longues ni difficiles. Ce PPAS ne se négocie pas, même s'il était utile à un autre projet, car il est obsolète, vu qu'il concernait un autre type de construction et de public.

Les photos aériennes du site des Dames blanches sont révélatrices de la manière dont le terrain est occupé. La densité au sol se répartit entre, d'un côté, un ensemble de villas confortables pourvues notamment de piscines, et de l'autre, des alignements de logements sociaux de l'époque, le tout traversé par un espace vide.

Cette constatation a alimenté notre volonté de développer un projet politique ambitieux. Il s'agit d'un morceau de ville situé aux limites de la Région, et qui n'a pas fait l'objet des considérations nécessaires, notamment de la part de sa propre commune. Il est d'ailleurs regrettable que celle-ci soit si peu encline à nous apporter sa collaboration en ce sens. 
Du fait de mes compétences, je propose dans ce dossier de passer par un marché d'urbanisation. Cette étape intermédiaire consiste à faire appel à des ensembliers (architectes, urbanistes, bureaux spécialisés, etc.), lesquels peuvent apporter des suggestions en termes urbanistiques et de logement concernant ce terrain. Il s'agit d'une procédure d'ouverture plus longue de six à huit mois que la procédure normale, mais elle mérite d'être  expérimentée.
Il s'agit d'une sorte de schéma directeur du logement sur un grand terrain ouvert.

J'espère que nous serons confrontés à des propositions diversifiées. J'ai vu le terrain. J'ai le coup d'oeil, comme tout le monde, et, à mon sens, il y a plusieurs mini quartiers qui sont possibles, des urbanisations basses sont possibles, tout est possible.

A un moment donné, l'ensemble des parties concernées préféreront une formule. Il est fondamental que des gens qui connaissent leur métier nous fassent des propositions. C'est l'idée que j'ai amenée au gouvernement et à la société régionale, au risque de me trouver encore en butte aux altercations, de m'entendre dire que j'ai pris trop de temps. Je le fais parce qu'il est important de poser ce geste.

Cela valait la peine de le faire à mi-chemin de la législature, où notre Plan logement apportera quelque chose de positif à la ville en termes d'architecture.

Les projets que nous avons sont extrêmement variés. On le verra bien quand on fera le bilan. Pour l'instant vous ne voulez pas voir les choses en face, mais cela m'est égal. Le bilan sera fait à la fin de la législature et nous verrons où nous en sommes à ce moment-là.

Pour en revenir à notre terrain, le gouvernement a suivi la proposition, et la SLRB est en train de lui donner sa forme définitive. Je n'appelle pas cela des gesticulations, mais un raisonnement assez simple. Pour le reste, je m'en tiendrai au projet. Et je ne suis pas la seule. J'ai cru comprendre que mon collègue au gouvernement trouvait aussi que faire une étude était une bonne idée.

Quelle est la pomme de discorde ? Du côté de la commune, il y a un PPAS que je considère appartenir à une ère antédiluvienne. Du côté de la majorité, et de la commune en son temps, le nombre de logements n'a pas été déterminé. Je n'ai pas de chiffre fétiche. Dans l'appel d'offre pour le marché d'urbanisation, il n'y a pas de chiffres. Au risque de vous déplaire, dans certains milieux, quand on urbanise, on donne d'autres chiffres que les vrais.
Quand on m'a posé la question, j'ai seulement donné un chiffre de référence par rapport à la moyenne des autres projets. C'est purement scientifique. Je sais qu'on n'a rien à faire de la science en politique, mais c'est tout ce qu'il y a là-derrière. Jusqu'à présent, dans notre Plan, sur un terrain d'un hectare, la moyenne de construction est de 100 logements. C'est le cas à Ixelles comme à Uccle. 
Dans d'autres lieux - comme dans le quartier Versailles, où nous allons prochainement inaugurer le démarrage des travaux d'un excellent et magnifique projet -, il m'a été reproché par des architectes de ne pas avoir utilisé le lieu en plus grande hauteur, en d'autres termes de ne pas avoir davantage densifié ce projet. C'est égal. C'est ce projet qui a été choisi. Il convenait à tout le monde, à la société, à la commune, à moi, à la SLRB, donc on l'a fait. C'est beaucoup plus compliqué qu'on ne peut l'imaginer.

A Ixelles, le projet qui a été sélectionné - et qui a posé quelque problème parce que ce n'était pas le moins cher et qu'on pouvait imaginer que nous aurions choisi un autre projet moins intéressant – est un projet de densité urbanistique moyenne qui aboutit aussi à un peu plus de 100 logements à l'hectare. Il a été accepté par tout le monde, y compris par les plus intégristes des détracteurs du Plan. Cela a pris un peu de temps, mais cela s'est fait.

Je pense que ce cap est bon et qu'il n'y a pas de raison de s'en écarter. Chaque chose vient en son temps quand on doit faire des choix. Je ne suis pas ici pour contre-attaquer, mais je pense aussi qu'un certain nombre d'éléments ne vont pas dans le sens de la transparence, de l'ouverture et de l'amélioration de l'architecture. Mais je n'en parlerai pas ici.

La décision du gouvernement concernant le nombre de logements sur le site des Dames blanches était la suivante : "Le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale visera aussi à rendre compatible la densité de construction du site avec l'intégration harmonieuse du projet dans le quartier et dans son environnement. Le nombre de logements correspondant aux paramètres habituels utilisés pour une telle surface pourra être revu à la lumière de ce principe de

compatibilité." Cela signifie que le chiffre n'est pas fixé. La densité habituelle des projets déjà attribués dans le cadre du Plan régional est d'environ 100 logements à l'hectare. Le calcul est donc simplissime à faire. Il s'agit de ce que les spécialistes appellent un P/S de 1, ce qui est parfaitement réalisable. C'est sur cette base que j'ai évoqué la possibilité d'ériger 1.000 logements sur ce terrain.
Aucun journaliste ne s'est risqué à utiliser autre chose que le conditionnel, le "potentiel", l''envisageable" etc. 

J'espère disposer des résultats de cette étude au printemps 2008, moment où se dérouleront de larges concertations, le dossier étant devenu politique. Nous objectiverons les chiffres à ce moment-là.

Ni moi, ni M. Cerexhe n'avons trahi l'esprit ou le texte de la décision du gouvernement. M. Cerexhe a insisté sur l'étude. Quant à moi, j'ai répondu correctement aux questions qui m'avaient été posées.

Ne nous demandez cependant pas de pratiquer la pensée unique, dont vous n'êtes assurément pas un adepte non plus.

En ce qui concerne la répartition des logements sociaux et moyens, nous envisagions au départ de réaliser une moitié de logements sociaux et une autre moitié de logements moyens, ce qui est tout à fait faisable dans notre quota.

Le gouvernement ne voulant pas donner de chiffres, nous avons parlé d'une proportion supérieure à la moyenne du Plan. Sachant que le plan prévoit 1/3 de logements moyens pour 2/3 de logements sociaux, nous nous situons dans une proportion supérieure à la moyenne du Plan. La véritable mixité consiste en une proportion égale des deux types de logements.

Ces données ont été fournies dans le cahier des charges de l'appel d'offres pour le marché d'urbanisation. L'étude urbanistique apportera la proportion idéale, en fonction des données réelles.
Il n'est bien sûr pas envisageable d'urbaniser une telle surface sur un territoire communal sans tenir compte des autorités communales, au même titre d'ailleurs que des habitants, et un processus participatif sera mis en place. Il faut d'abord émettre des propositions, sous peine d'être confronté à la difficulté du nimby et de la concurrence, puisqu'on peut parler d'un projet concurrent, à savoir un PPAS que la commune défend.

Associer d'emblée la commune, c'est un peu comme si une entreprise plaçait son concurrent immédiat dans son processus de sélection. Cela n'a aucun sens. Il faut d'abord discuter d'une proposition. A mes yeux, cette proposition tient compte de manière objective des données réelles du terrain et du fait qu'on veut y construire du logement social et du logement moyen, en aucun cas du logement haut de gamme.

Les études et constructions seront financées par les deniers régionaux. La propriété reviendra à la Région et à la Société régionale. C'est un autre cas de figure que ceux que nous avons connus jusqu'à présent, où les communes, CPAS, SISP sont propriétaires. La commune jouera un rôle positif au niveau du processus d'urbanisation et nous pouvons imaginer que, vu l'ampleur du dossier, ce processus sera largement étoffé par rapport à ce que prescrivent les procédures normales.

Pour l'instant, nous devons d'abord formuler une proposition bien argumentée. Cette proposition n'interviendra pas avant début 2008, en raison des délais imposés par la législation sur les marchés publics et du temps nécessaire pour produire une étude de qualité. Sur la base de cette étude, nous lancerons les marchés d'architecture, qui devraient aboutir à des permis d'urbanisme dix à douze mois plus tard. Ce sont des délais minimaux pour respecter la loi sur les marchés publics. Si nous y parvenons, nous aurons fait oeuvre utile au niveau de la conception et de

l'organisation de ces constructions.

Je crois ainsi avoir répondu aux différents éléments des interpellations de M. De Wolf et de Mme Persoons. J'en viens maintenant à celle de M. Grimberghs. ( …)
Mme Caroline Persoons.- Premièrement, le nombre de logements que vous avez annoncé dans la presse et confirmé dans cette commission ne me rassure absolument pas.

Vous avez dit que ce terrain est "un morceau de ville". Le terrain des Dames blanches a des spécificités très différentes des autres terrains que vous citez, en raison notamment de sa situation en bordure de la Forêt de Soignes. Il compte presque dix hectares, mais sept au maximum sont urbanisables. Votre calcul de 100 logements par hectare, qui aboutit à 1.000 logements, n'est pas scientifique du tout.

Vous dites ne pas avoir de chiffres fétiches, mais c'est vous qui les avez avancés en premier lieu.

Deuxièmement, vous dites ne pas avoir obtenu de réponse à vos sollicitations. Vous avez adressé deux lettres, et obtenu deux réponses. Le premier courrier date de 2005. Vous avez écrit à la société de logement social, qui a répondu qu'il y avait entre autres un terrain libre, qui n'était pas celui des Dames blanches, sur lequel il y avait des projets de construction. Pas un franc n'a été libéré par la Région pour réaliser les projets qui se dessinaient.

La deuxième lettre date de décembre 2006. Vous y annoncez le relevé des terrains disponibles, et joignez en annexe un terrain disponible, qui n'est pas celui des Dames blanches. Vous ne sollicitez pas du tout la société de logement social pour être partenaire d'un projet qui se dessine. Vous ne citez même pas le terrain des Dames blanches de

Woluwé-Saint-Pierre. Le terrain que vous citez n'est pas à bâtir. Il est affecté à des activités sportives et à des projets socioculturels de la Cité de l'Amitié. Votre courrier comporte manifestement une erreur.

La société de logement social a répondu aux deux lettres.

Vos collaborateurs gèrent mal les courriers envoyés et les réponses qui leur sont parvenues.

Des analyses et des projets ont été rentrés, mais pas un franc n'a été libéré par la Région pour les concrétiser. Comme la société de logement social n'a pas de moyens disponibles, elle a vendu un morceau de terrain pour pouvoir rénover et construire.

Troisièmement, la question pouvait se poser malgré tout par rapport à la vente ou non du terrain. Un projet de construction de logements est apparu à la fin des années '70. A l'époque, le terrain était évalué à 120 millions de FB. Un logement coûtait plus ou moins deux millions de FB. Le projet était de construire plus ou moins 600 logements. Les plans ont été faits mais le projet n'a pas abouti parce que le nombre de logements était trop important à cet endroit-là, vu la particularité du terrain. Il impliquait la construction d'immeubles de sept ou huit étages, ce qui tombait dans une conception de logement social ou moyen qui n'est pas positive du point de vue de la mixité sociale, le quartier comptant déjà quatre immeubles de logement social.

Ce projet a été abandonné, bien que le terrain représentât un demi-milliard de francs belges de rentrées pour la société de logement, qui lui auraient permis de construire autre chose et de rénover. Des choix ont dû être faits.

Quatrièmement, nous ne vous avons adressé aucun reproche par rapport à votre volonté de passer par un marché d'urbanisation, qui est tout à fait positive. Je vous reproche seulement de ne pas vous concerter avec la commune et avec la société de logement social de Woluwé-Saint-Pierre. J'espère que ces erreurs seront corrigées.

